
ANNEXE 3 B 
TABLEAU DES DELAIS D’AUDIENCEMENT DES PERSONNES DETENUES EN PREMIERE INSTANCE  

(hors comparution immédiate) 

 
Ces délais ne s’appliquent pas si la détention provisoire a été prolongée de plein droit pendant l’instruction par les dispositions de l’ordonnance  

 

 Mode de saisine de la 
juridiction 

Délai 
d’audiencement 

Prolongations 
possibles 

Délai total 
d’audiencement 

actuel 

Délai total d’audiencement 
prévu par l’ordonnance 

« Covid-19 » 

 
 

Tribunal 
correctionnel 

(hors comparution 
immédiate) 

 
 

 
Ordonnance de renvoi par le 

juge d’instruction 
  

  
 2 mois 

 
2 prolongations de 2 

mois 
 

 
6 mois 

8 mois si peine inf. ou égale à 5 
ans 

 
 9 mois dans les autres cas 

 

Convocation par procès-verbal 
du PR avec placement sous CJ 
(CPVCJ) ou ARSE 
avec 
CJ ou ARSE révoqué (et 
placement en détention 
provisoire) 

 
 

2 mois 

 
 

Non 

 
 

2 mois 

 
 

4 mois 

 
Comparution à délai différé 
(avec placement en détention 
provisoire) 

 
 

2 mois 

 
 

Non 

 
 

2 mois 

 
 

4 mois 

 
 

Cour d’assises 

 
Ordonnance de mise en 

accusation du juge d’instruction 
ou de la chambre de 

l’instruction 
 

 
 

1 an  

 
 

2 prolongations de 6 
mois 

 
 

2 ans 
2 ans et 6 mois 

 
 

 
Cour criminelle 

 
Ordonnance de mise en 

accusation 

 
6 mois 

 
6 mois 

 
1 an 

 
18 mois 

 

 

 



 

TABLEAU DES DELAIS D’AUDIENCEMENT DES PERSONNES DETENUES EN APPEL 
 

Ces délais ne s’appliquent pas si la détention provisoire a été prolongée de plein droit pendant l’instruction par les dispositions de l’ordonnance  
ou pour l’audiencement de l’affaire en première instance 

 

  
Contentieux 

Délai 
d’audiencement 

Prolongations 
possibles 

Délai total 
d’audiencement 

actuel 

Délai total d’audiencement 
prévu par l’ordonnance 

« Covid-19 » 

 
En matière 
délictuelle 

 

 
Droit commun 

  

 
4 mois 

 
2 prolongations de 4 

mois 
 

 
1 an 

 
18 mois 

 
Délinquance organisée 

 
ou 

 
Faits commis en dehors du 

territoire national 
 

 
 
 

6 mois 

 
 
 

2 prolongations de 6 
mois 

 

 
 
 

18 mois 

 
 
 

2 ans 

 
 

En matière 
criminelle 

 
Droit commun 

  

 
 

1 an  

 
 

2 prolongations de 6 
mois 

 

 
 

2 ans 

 
 

2 ans et 6 mois 

 
Délinquance organisée 

 
ou 

 
Faits commis en dehors du 

territoire national 
 

 
 
 

6 mois 

 
 
 

2 prolongations de 1 
an 

 
 
 

3 ans 

 
 
 

3 ans et 6 mois 

 
 


